
1

MAYENNE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N°53-2017-002

PUBLIÉ LE 10 MARS 2017



Sommaire

CA49
53-2017-03-01-003 - DECISION PORTANT HABILITATION DE MAGISTRATS ET

DE FONCTIONNAIRES A UTILISER CHORUS FORMULAIRES (11 pages) Page 3

CH53
53-2017-03-01-004 - 20170301_chlaval_53_delegation_signature_logistique (3 pages) Page 15

DDSP
53-2017-02-27-001 - Courrier Electronique SIRP. PREFECTURE DE LA MAYENNE (2

pages) Page 19

DIRECCTE
53-2017-03-09-001 - Arrêté n°2017/DIRECCTE/SG/UD53/19 portant subdélégation de

signature du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du

travail et de l'emploi des Pays de la Loire (2 pages) Page 22

GGD
53-2017-03-03-001 - DÉCISION portant délégation de signature 
au bénéfice d'officiers

de gendarmerie
du groupement de la Mayenne - immobilisation administrative provisoire

et de mise en fourrière d’un véhicule pour la zone gendarmerie du département de la

Mayenne (4 pages) Page 25

Préfecture de la Mayenne
53-2017-03-06-003 - 20170306 DDT49 arretesubdelegation (2 pages) Page 30

2



CA49

53-2017-03-01-003

DECISION PORTANT HABILITATION DE

MAGISTRATS ET DE FONCTIONNAIRES A

UTILISER CHORUS FORMULAIRES

CA49 - 53-2017-03-01-003 - DECISION PORTANT HABILITATION DE MAGISTRATS ET DE FONCTIONNAIRES A UTILISER CHORUS
FORMULAIRES 3



CA49 - 53-2017-03-01-003 - DECISION PORTANT HABILITATION DE MAGISTRATS ET DE FONCTIONNAIRES A UTILISER CHORUS
FORMULAIRES 4



CA49 - 53-2017-03-01-003 - DECISION PORTANT HABILITATION DE MAGISTRATS ET DE FONCTIONNAIRES A UTILISER CHORUS
FORMULAIRES 5



CA49 - 53-2017-03-01-003 - DECISION PORTANT HABILITATION DE MAGISTRATS ET DE FONCTIONNAIRES A UTILISER CHORUS
FORMULAIRES 6



CA49 - 53-2017-03-01-003 - DECISION PORTANT HABILITATION DE MAGISTRATS ET DE FONCTIONNAIRES A UTILISER CHORUS
FORMULAIRES 7



CA49 - 53-2017-03-01-003 - DECISION PORTANT HABILITATION DE MAGISTRATS ET DE FONCTIONNAIRES A UTILISER CHORUS
FORMULAIRES 8



CA49 - 53-2017-03-01-003 - DECISION PORTANT HABILITATION DE MAGISTRATS ET DE FONCTIONNAIRES A UTILISER CHORUS
FORMULAIRES 9



CA49 - 53-2017-03-01-003 - DECISION PORTANT HABILITATION DE MAGISTRATS ET DE FONCTIONNAIRES A UTILISER CHORUS
FORMULAIRES 10



CA49 - 53-2017-03-01-003 - DECISION PORTANT HABILITATION DE MAGISTRATS ET DE FONCTIONNAIRES A UTILISER CHORUS
FORMULAIRES 11



CA49 - 53-2017-03-01-003 - DECISION PORTANT HABILITATION DE MAGISTRATS ET DE FONCTIONNAIRES A UTILISER CHORUS
FORMULAIRES 12



CA49 - 53-2017-03-01-003 - DECISION PORTANT HABILITATION DE MAGISTRATS ET DE FONCTIONNAIRES A UTILISER CHORUS
FORMULAIRES 13



CA49 - 53-2017-03-01-003 - DECISION PORTANT HABILITATION DE MAGISTRATS ET DE FONCTIONNAIRES A UTILISER CHORUS
FORMULAIRES 14



CH53

53-2017-03-01-004

20170301_chlaval_53_delegation_signature_logistique

Délégation de signature du directeur vers les personnels du pôle logistique

CH53 - 53-2017-03-01-004 - 20170301_chlaval_53_delegation_signature_logistique 15



CH53 - 53-2017-03-01-004 - 20170301_chlaval_53_delegation_signature_logistique 16



CH53 - 53-2017-03-01-004 - 20170301_chlaval_53_delegation_signature_logistique 17



CH53 - 53-2017-03-01-004 - 20170301_chlaval_53_delegation_signature_logistique 18



DDSP

53-2017-02-27-001

Courrier Electronique SIRP. PREFECTURE DE LA

MAYENNE

Subdélégation  de signature au DDA

DDSP - 53-2017-02-27-001 - Courrier Electronique SIRP. PREFECTURE DE LA MAYENNE 19



DIRECTION DÉPARTEMENTALE

DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE DE LA MAYENNE

Circonscription de Sécurité Publique de LAVAL

Arrêté préfectoral du  27 février 2017
portant subdélégation de signature du commissaire Yves CELLIER,

Directeur Départemental de la Sécurité Publique

Le Préfet de la Mayenne,
Officier de la Légion d’Honneur,

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;

Vu le décret n° 93-1031 du 31 août 1993 modifié portant création et organisation de directions
départementales de la sécurité publique ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ;

Vu l’arrêté  du ministre  de  l’intérieur  du  10  mars  2016 nommant  M.  Yves  CELLIER directeur
départemental  de  la  sécurité  publique  de  la  Mayenne  et  chef  de  la  circonscription  de  Laval  à
compter du 21 mars 2016 ;

Vu  l'arrêté  du  ministre  de  l'intérieur,  de  l'outre-mer  et  des  collectivités  territoriales  du
28 juin 2016, nommant M. Philippe LAHONDES, commandant fonctionnel, adjoint au directeur
départemental de la sécurité publique de la Mayenne à compter du 1er décembre 2016 ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 février 2017 portant délégation de signature à M. Yves CELLIER,
directeur départemental de la sécurité publique de la Mayenne ;

Sur proposition de M. le directeur départemental de la sécurité publique ;

ARRETE     : 

Article  1   :  En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  du  commissaire  Yves  CELLIER,  directeur
départemental  de la  sécurité  publique de la  Mayenne,  subdélégation  de signature  est  donnée au
commandant  fonctionnel  Philippe LAHONDES adjoint au directeur  départemental  de la sécurité
publique en ce qui concerne les points ci-après :

-  Signer  les  engagements  juridiques  et  procéder  aux opérations  de  liquidation  relatifs  à
l’exécution du budget du service départemental de la sécurité publique, dans la limite du seuil
de passation des marchés publics négociés par opération ;

HOTEL DE POLICE – PLACE MENDES FRANCE – B.P. 1335 - 53013 LAVAL CEDEX

TÉL. 02-43-67-81-81 – FAX : 02-43-67-81-65
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- Signer les conventions concernant le remboursement des dépenses supportées par les forces
de police et énumérées ci-après :

o Les contrats d’étude passés ou non en application du code des marchés publics
d’un montant supérieur à 15 000 € TTC.

o La mise à disposition d’agents ;
o La  mise  à  disposition  de  véhicules  (poids  lourds,  embarcations  fluviales  ou

maritimes  quelle  que  soit  leur  nature…)  de  matériels  (barrières…)  ou
d’équipements (extincteurs…) 

o Le remorquage de véhicules, immobilisés ou accidentés ;
o L’escorte  de  transports  exceptionnels :  escortes  de  convois  de  grand  gabarit,

transport d’œuvre d’art, de stupéfiants, de fonds. 

-  Signer les décisions  d’immobilisation administrative  provisoire et  de mise  en fourrière
d’un véhicule pour la zone police du département

Article 2 : La signature et la qualité du chef de service et des fonctionnaires subdélégataires devront
être précédées, sous peine de nullité, de la mention suivante : « Pour le préfet et par délégation »

Article  3 :  Le  directeur  départemental  de  la  sécurité  publique  de  la  Mayenne  est  chargé  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Laval, le  27 février 2017

Pour le préfet et par délégation,
le directeur départemental de la sécurité publique

Yves CELLIER
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi (DIRECCTE) 

Unité régionale, 22 mail Pablo Picasso  -  B.P. 24209  –  44042 Nantes cedex 1 
Standard 02 53 46 79 00 – Télécopie 02 53 46 78 00 

www.paysdelaloire.direccte.gouv.fr  

PRÉFÈTE DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE 

 

 

  

 
 
 
VU le code du travail ; 
 
VU la loi organique n° 2001-692 modifiée du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;  
 
VU l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 modifiée relative aux marchés publics ;  

 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation 

et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 
 
VU le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 modifié relatif à l’organisation et aux missions 

des directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 
de l’emploi ;  

 
VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et 

comptable ; 
 
VU le décret du 16 février 2017 nommant Mme Nicole KLEIN, préfète de la région Pays-de-la-

Loire ; 
 
VU le décret n°2016-247 du 03 mars 2016 modifié créant la direction des achats de l’Etat et relatif 

à la gouvernance des achats de l’Etat ; 
 
VU le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 modifié relatif aux marchés publics ; 
 
VU l’arrêté du 13 juillet 2012 nommant M. Michel RICOCHON, directeur régional des entreprises, 

de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi des Pays de la Loire ; 
 

VU l’arrêté n° 2017/SGAR/DIRECCTE/31 du 07 mars 2017 de la préfète de la région                             
Pays-de-la-Loire, portant délégation de signature à M. Michel RICOCHON, directeur régional 
des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi des Pays de la 
Loire ; 

 
 

 
 
DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION 
DU TRAVAIL ET DE L’EMPLOI 

 

 

ARRETE N° 2017/DIRECCTE/SG/UD53/19 

 

portant subdélégation de signature du Directeur régional des entreprises,  
de la concurrence, de la consommation,  

du travail et de l’emploi des Pays de la Loire 
_____________ 
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– 2 – 
 

VU l'article 12 de l'arrêté susvisé autorisant M. Michel RICOCHON à subdéléguer sa signature en 
cas d'absence ou d'empêchement ; 

 
  

ARRETE 
 
 

ARTICLE 1 :  
 
Délégation de signature est donnée à M. Eric BOIREAU, directeur du travail, responsable de 
l’Unité départementale DIRECCTE de la Mayenne, à l’effet de signer les actes et pièces relatifs aux 
opérations de dépenses (engagement, liquidation, mandatement) et aux opérations de recettes selon 
les modalités définies dans l’arrêté susvisé portant délégation de signature à M. Michel 
RICOCHON en sa qualité de responsable d’unités opérationnelles (RUO). 
 
sur les BOP régionaux suivants : 

BOP 102   Accès et retour à l’emploi  

BOP 103  Accompagnement des mutations économiques et développement de l’emploi 
 

sur le BOP central suivant : 

BOP 111  Amélioration de la qualité de l’emploi et des relations du travail  

  
ARTICLE 2 :  
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Eric BOIREAU, la délégation visée à l’article 1 sera 
exercée par : 

- Mme Christelle MANCEAU, directrice adjointe du travail ; 
- Mme Martine BUFFET, directrice adjointe du travail. 

 
ARTICLE 3 :  
 
Le présent arrêté de subdélégation de signature abroge l’arrêté de subdélégation                                  
n° 2017/DIRECCTE/SG/UT53/10 du 13 janvier 2017. 

 
ARTICLE 4 :  
 
Le responsable de l’Unité départementale DIRECCTE de la Mayenne est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de 
la Loire et de la préfecture de la Mayenne. 
 
 

 
Fait à Nantes, le 09 mars 2017 

 
 
      Pour la Préfète et par délégation, 
                                      Le Directeur Régional,   
                                                                         
 
 
                                Michel RICOCHON 
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